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 n° 297 578 du 23 novembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 septembre 2023, par X, qui déclare être de nationalité 

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation du refus de visa, pris le 30 août 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 

26  octobre  2023. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me N. AVCI loco Me F. MOTULSKY,  avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 9 juin 2023, la requérante a introduit une demande de visa, en vue de suivre des 

études dans un établissement d’enseignement supérieur reconnu en Belgique.  
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1.2. Le 30 août 2023, la partie défenderesse a refusé le visa demandé. Cette décision, qui 

a été notifiée à la requérante à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer, constitue l’acte attaqué, et est motivée comme suit : 

 
« L'intéressée n’a pas produit d'éléments suffisants permettant à l'autorité administrative de s'assurer que 

son séjour en Belgique à des fins d'études ne présente pas un caractère abusif.  

Au vu du questionnaire complété par ses soins lors du dépôt de sa demande et du compte-rendu de 

l'interview avec Viabel, il appert que les réponses fournies contiennent des imprécisions et des 

manquements. En effet, actuellement étudiante en master en Physique à l'Université de Douala, 

l'étudiante envisage de reprendre des études en sciences physiques en Bachelier à l’Université de Mons. 

Le projet est redondant et répétitif, ce qu'elle ne justifie suffisamment. Sa motivation est peu pertinente 

pour justifier la régression. En tant que telles ces réponses constituent un faisceau suffisant de preuves 

mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité. Le visa est refusé sur base de 

l'article 61/1/3§2, 5° de la loi du 15/12/1980 ».  

 

2. Examen du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique, notamment, de la violation des articles 

61/1/1, 61/1/3, 61/1/5 et 62, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 

1980), et  des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs.  

 

Elle soutient notamment, qu’« Invoquant une preuve, celle-ci doit être rapportée par le défendeur, qui 

en a la charge, dans le respect des dispositions relatives à la motivation formelle, du devoir de minutie et 

des principes généraux du Code Civil : la preuve doit être rapportée par celui qui l’invoque avec un degré 

raisonnable de certitude […]. Invoquant une tentative de détournement de procédure, le défendeur allègue 

donc une fraude dans le chef [de la requérante]. La fraude s’interprète comme ‘‘la volonté malicieuse, la 

tromperie intentionnelle, la déloyauté dans le but de nuire ou de réaliser un gain” (Cass, 3 octobre 1997). 

La fraude requiert une forme de tromperie ou de déloyauté dans le but de nuire ou de réaliser un gain et 

suppose que son auteur tente sciemment de faire croire aux autres à l’existence d’un fait qui n’existe pas 

ou, au contraire, de leur cacher un fait existant, ce qui implique une mauvaise foi qui doit ressortir de la 

motivation du retrait et du dossier administratif (Conseil d’Etat, arrêt 252.398 du 10 décembre 2021 ). La 

fraude ne se présume pas et doit être prouvée par celui qui l’invoque (article 5.35 Code Civil, livre V). La 

présomption d’innocence est garantie par l’article 48 de la Charte. Suivant l'article 61/1/5 de la loi, toute 

décision de refus doit tenir compte des circonstances spécifiques du cas d'espèce et respecter le principe 

de proportionnalité ». 

 

La partie requérante fait encore valoir qu’« A titre principal, le défendeur invoque « un faisceau 

suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande ». Concluant à un doute, la preuve 

n’est pas rapportée, ainsi qu’exposé supra : « En cas de doute, celui qui a la charge de prouver les actes 

juridiques ou faits allégués par lui succombe au procès ».  

Subsidiairement, le défendeur ne rapporte aucune preuve sérieuse ni objective démontrant avec un degré 

raisonnable de certitude que [la requérante] poursuivrait d’autres fins que les études. D’une part, le 

défendeur n’identifie pas quelle serait cette autre finalité. D’autre part, le renvoi aux réponses fournies 

dans le cadre du questionnaire écrit et de l’entretien oral est trop imprécis, à défaut d’identifier les 

questions et réponses concernées, pour être ni une preuve ni conforme au prescrit des articles 2 et 3 de 

la loi sur la motivation formelle, la requérante restant sans comprendre quels seraient les imprécisions et 

manquements qui lui sont reprochés. D’autant moins conforme que l’avis de Viabel n’est même pas 

reproduit dans la décision. Il s’agit donc d'une motivation par référence prohibée par les articles 2 et 3 

précités. En quoi la requérante ne se justifierait pas suffisamment ? en quoi sa motivation serait peu 

pertinente ? toutes affirmations subjectives et invérifiables , donc non constitutives de la moindre preuve 

de quoi que ce soit. A aucun moment, Viabel n’a demandé à la requérante de justifier sa prétendue 

régression : « À défaut de toute demande à ce propos, la circonstance que le requérant n’a pas, d’initiative, 

indiqué ces motifs n’est, prima facie, pas révélateur d’une tromperie intentionnelle révélatrice d’une fraude 

» (Conseil d’Etat, arrêt 252398, page 19). Dans sa lettre de motivation, la requérante, titulaire d’un master 

en physique et enseignante dans cette branche, expose reprendre le bachelier en physique à Mons afin 

de pouvoir accéder ensuite au master en physique à finalité en radiophysique médicale à l’ULG, formation 
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inexistante au Cameroun. La requérante y explique que bachelier montois comprend des cours 

spécifiques qui lui permettront de suivre cette finalité particulière. Ce dont le défendeur ne tient nul compte. 

Au lieu de se fonder sur des documents écrits et objectifs présents au dossier (équivalence, inscription 

scolaire, lettre de motivation et questionnaire écrit), le défendeur se fonde uniquement sur le résumé 

(partiel et partial) d’un entretien oral non reproduit in extenso pour en déduire une preuve, ce qui est 

constitutif d’erreur manifeste et méconnait les dispositions et principes visés au grief ». 

 

2.2. L’article 61/1/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 reconnaît à l’étranger qui désire 

faire des études en Belgique et qui remplit les différentes conditions qu’il fixe, un droit 

automatique à l’autorisation de séjourner plus de trois mois en Belgique. En vertu de cette 

disposition, la compétence du Ministre ou de son délégué est par conséquent une 

compétence liée, l’obligeant à reconnaître ce droit dès que l’étranger répond aux conditions 

limitativement prévues pour son application, mais également dans le respect même de 

l’hypothèse telle qu’elle a été prévue par le législateur, à savoir celle de la demande 

introduite par « un étranger qui désire faire en Belgique des études dans l’enseignement 

supérieur ». 

 

Il ressort donc de cette disposition qu’est imposée à l’autorité administrative l’obligation 

d’accorder un « visa pour études » dès lors que le demandeur a déposé les documents 

requis et que l’administration a pu vérifier, le cas échéant, la volonté du demandeur de faire 

des études dans l’enseignement supérieur ou y suivre une année préparatoire à 

l’enseignement supérieur en Belgique.  

 

L’article 61/1/3, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 stipule que « Le ministre ou son délégué 

peut refuser une demande, introduite conformément à l'article 60, dans les cas suivants: […] 

5° des preuves ou motifs sérieux et objectifs permettent d'établir que le séjour poursuivrait d'autres 

finalités que les études ». 

 

Le contrôle exercé par la partie défenderesse doit être strictement limité à la vérification de 

la réalité du projet d’études que le demandeur désire mettre en œuvre, et l’exception prévue 

par l’article 61/1/3, § 2, doit être interprétée restrictivement.  

 

2.3.1. S’agissant des griefs reproduits au point 2.1., la partie défenderesse a, dans la 

motivation de l’acte attaqué, constaté qu’« Au vu du questionnaire complété par ses soins lors du 

dépôt de sa demande et du compte-rendu de l'interview avec Viabel, il appert que les réponses fournies 

contiennent des imprécisions et des manquements. En effet, actuellement étudiante en master en 

Physique à l'Université de Douala, l'étudiante envisage de reprendre des études en sciences physiques 

en Bachelier à l’Université de Mons. Le projet est redondant et répétitif, ce qu'elle ne justifie suffisamment. 

Sa motivation est peu pertinente pour justifier la régression. En tant que telles ces réponses constituent 

un faisceau suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour 

sollicité ». Elle a conclu que « Le visa est refusé sur base de l'article 61/1/3§2, 5° de la loi du 

15/12/1980». 

 

2.3.2. D’une part, « le compte-rendu de Viabel », sur lequel repose l’essentiel de la 

motivation de l’acte attaqué, consiste en une synthèse d’un entretien oral mené avec la 

requérante. Le contenu de cet entretien ne se trouve cependant pas dans le dossier 

administratif. Partant, le constat posé ou repris par la partie défenderesse, selon lequel « il 

appert que les réponses fournies contiennent des imprécisions et des manquements », n’est pas 

vérifiables. La motivation selon laquelle « actuellement étudiante en master en Physique à 

l'Université de Douala, l'étudiante envisage de reprendre des études en sciences physiques en Bachelier 

à l’Université de Mons » n’est pas de nature à démontrer « un faisceau suffisant de preuves mettant 

en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité ». De plus, l’acte attaqué n’indique 

pas en quoi les réponses apportées ont pu amener la partie défenderesse à douter du bien-

fondé de la demande et du but du séjour sollicité, et aucun élément du dossier administratif 

ne permet de pallier cette carence.   
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2.3.3. D’autre part, si le « compte-rendu de Viabel » relève que « Le projet est redondant et 

répétitif, ce qu'elle ne justifie suffisamment. Sa motivation est peu pertinente pour justifier la régression », 

il convient de constater que, selon le « Questionnaire - ASP études », complété par la 

requérante en vue de solliciter un visa étudiant, celle-ci a répondu à la question « expliquez 

brièvement les motivations qui vous ont porté à choisir les études envisagées », que « j’ai choisit [sic] 

les sciences physiques car c’est une matière que je comprenais facilement à l’école comme le montre 

mes relevés de note ce qui a suscité en moi ma passion pour ladite matière raison pour laquelle j’ai voulu 

connaitre d’avantage, également pour ses bienfaits car grâce à ses multiples avancées la physique 

permet l’amélioration des conditions de vie de l’homme dans plusieurs domaines technologique en santé 

(radiologie, radiopathologie, physique nucléaire, imagerie médicale et bien d’autres). Enfin c’est une 

science qui n’est pas assez exploitée dans mon pays ce qui justifie son accès difficile », à la question 

« expliquez le lien existant entre votre parcours d’études actuel et la formation que vous envisagez de 

poursuivre en Belgique ? », que « les deux formations sont quasi-identique, dans la mesure où elles 

concernent toutes les deux les sciences physiques à la différence que ceux de Belgique sont plus 

approfondies et plus pratiques avec des stages à l’appui tandis qu’on note dans le système camerounais 

une carence de certaines unités d’enseignements, dont la Belgique met l’accent dessus comme 

l’Astronomie, la mécanique analytique et l’analyse complexe et bien d’autres. On note également 

l’absence de stage au cours de la formation au Cameroun », et à la question « décrivez votre projet 

complet d’études envisagé en Belgique », elle répond que « Etant admise au Bloc 2, en bachelier de 

sciences physique de l’Université de Mons, j’obtiendrai mon bachelier en 2 ans ensuite je m’inscrirai à 

l’Université de Liège en master à finalité spécialisé en radiophysique médicale pour y acquérir des 

connaissances et compétences grâce à la formation théorique et pratique ainsi que ls stages légalement 

exigés pour obtenir de l’agence fédéral de contrôle nucléaire la reconnaissance entrant que l’expert en 

radiophysique médicale [sic] ». La partie requérante fait également valoir que « dans sa lettre de 

motivation, la requérante titulaire d’un master en physique et enseignante dans cette branche, expose 

reprendre le bachelier en physique à Mons afin de pouvoir accéder ensuite au master en physique à 

finalité en radiophysique médicale à l’ULG, formation inexistante au Cameroun. La requérante y explique 

que bachelier montois comprend des cours spécifiques qui lui permettront de suivre cette finalité 

particulière. Ce dont le défendeur ne tient nul compte ». Au vu de ces réponses, l’appréciation de 

la partie défenderesse selon laquelle « Le projet est redondant et répétitif […] Sa motivation est peu 

pertinente pour justifier la régression » ne permet pas de comprendre la raison pour laquelle elle 

a estimé que les explications et justifications de la requérante n’étaient pas pertinentes, et 

d’établir comment la partie défenderesse a pu conclure de la manière rappelée au point 

2.3.1., après une analyse des réponses de la requérante au questionnaire susvisé et de sa 

lettre de motivation.  

 

Partant, la motivation de l’acte attaqué ne permet ni à la partie requérante ni au Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après le Conseil) de vérifier les éléments sur lesquels la 

partie défenderesse s’est basée pour prendre sa décision en l’espèce. Pour le surplus, la 

partie défenderesse ne révèle aucune indication sur les éléments précis qui ont été pris en 

compte pour estimer que « en tant que telles ces réponses constituent un faisceau suffisant de 

preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité ».   
 

2.4. Sans se prononcer sur la volonté réelle de la requérante de poursuivre des études en 

Belgique, au sens de l’article 61/1/3, § 2, 5°, de la loi du 15 décembre 1980, la motivation 

de l’acte attaqué n’est donc pas suffisante en l’espèce. Si la partie défenderesse n’est, 

certes, pas tenue d’exposer les motifs des motifs de la décision, la motivation de l’acte 

attaqué doit, par contre, permettre à la requérante de comprendre les raisons de son refus 

afin de pouvoir les critiquer utilement, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.  

 

Partant, la conclusion de l’acte attaqué selon laquelle « ces réponses constituent un faisceau 

suffisant de preuves mettant en doute le bien-fondé de la demande et le but du séjour sollicité », est 

insuffisante.  
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2.5. Dans la note d’observations, la partie défenderesse fait valoir que «Tout d’abord et face 

aux critiques articulées par la requérante dans le cadre de cette branche, il échet de les replacer dans 

leur contexte en rappelant que le motif de la décision de refus n’était pas justifié par une fraude dans les 

documents communiqués par la requérante et s’inscrivait par contre dans le cadre du prescrit de l’article 

61/1/3 § 2, 5° de la loi du 15 décembre 1980, à savoir des doutes quant au bien-fondé de la demande et 

du but du séjour sollicité.  

La requérante estime cependant que face à un tel doute, il aurait fallu motiver autrement la décision 

litigieuse en ce qui concernait la tentative de la requérante de détourner la décision d’octroi de visa pour 

études de sa finalité.  

Or, comme le Conseil de céans a déjà eu l’occasion de le rappeler, l’administration rejette une demande 

de visa étudiant lorsqu’il existe des preuves ou des motifs sérieux de douter de l’objet du séjour […]  

In concreto, de tels motifs sérieux avaient été expressément développés dans le corps de la décision, à 

savoir le caractère redondant et répétitif du projet académique de la requérante, projet qu’elle ne justifiait 

pas suffisamment.  

L’on ne s’explique pas pour quelle raison une telle motivation n’aurait pas été adéquate au vu du principe 

jurisprudentiel dont question ci-dessus.[…]  

Il suffisait en d’autres termes encore à la partie adverse de constater que le projet académique de la 

requérante ne correspondait pas à la réalité afin de pouvoir adopter l’acte querellé et de motiver 

adéquatement sa décision.  

La requérante fait ensuite valoir que les renvois aux réponses fournies dans le cadre du questionnaire 

écrit et de l’entretien oral sont trop imprécises à défaut d’identifier les questions et réponses concernées, 

se contentant dès lors de la sorte de prendre le contre-pied des motifs de l’acte qui précisent 

expressément pour quelle raison la partie adverse avait pu analyser comme elle l’avait fait la situation de 

la requérante à savoir en constatant que cette dernière poursuivait un master en physique à l’université 

de Douala et envisageait des études en sciences physiques en bachelier à l’université de Mons alors 

qu’un tel projet était redondant et répétitif et non adéquatement justifié.  

Dès lors que la requérante ne s’inscrit pas en faux contre la teneur des réponses fournies par elle à ce 

propos, à savoir en ce qui concerne ses projets en Belgique d’une part et d’autre part, sa situation 

académique au Cameroun, en temps utile, elle ne justifie manifestement pas de l’intérêt au moyen quant 

à ce.  

La requérante ne saurait non plus être suivie dès lors qu’elle indique que l’avis de VIABEL n’est pas 

reproduit dans la décision alors que la partie adverse en résume les termes sans que la requérante 

n’établisse en quoi cet élément ne suffirait pas.  

Enfin, elle aborde la question de la non prise en considération de sa lettre de motivation.  

Or, l’on ne s’explique pas l’intérêt que la requérante aurait à une telle critique dès lors qu’elle ne nie pas 

avoir été auditionnée à suffisance dans le cadre du questionnaire VIABEL et partant, avoir eu la possibilité 

de faire valoir dans le cadre d’un entretien toutes les explications qui lui paraissaient utiles (à ce propos 

voy. CCE n° 288.443 du 3 mai 2023) ». Cette argumentation n’est pas de nature à contredire le 

raisonnement qui précède.  

 

2.6. Le moyen unique est, dans cette mesure, fondé, et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen, qui, à les 

supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus 

étendus. 

 

3. Débats succincts. 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE: 

 

Article 1. 

 

Le refus de visa, pris le 30 août 2023, est annulé. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt-

trois, par: 

 

N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

A. D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK N. RENIERS 

 

 

 

 

 


